
1

GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°30-2019-159

PUBLIÉ LE  3 OCTOBRE 2019



Sommaire

D.T. ARS du Gard
30-2019-09-25-022 - Décision tarifaire portant modification du montant et de la répartition

de la dotation globalisée commune prévu au  CPOM de l'asociation educ et aide infirmes

mentaux pour l'IMPro Les Chataigniers (3 pages) Page 3

30-2019-09-25-023 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019  

ESAT P LAPORTE (3 pages) Page 7

30-2019-09-25-021 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019 

ITEP Garrigues (3 pages) Page 11

30-2019-09-25-019 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019

IMPro Capitelles (3 pages) Page 15

30-2019-09-25-020 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019

IMPro Capitelles (3 pages) Page 19

DDTM du Gard
30-2019-10-01-002 - ARRETE PREFECTORAL portant rejet de demande d’autorisation

environnementale
au titre des articles L.181-1 et suivants du code de l'environnement ,

concernant le projet de réaménagement de la RD 310
Commune de Gaujac (3 pages) Page 23

DIRECCTE Languedoc-Roussillon
30-2019-09-27-002 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

concernant l'organisme VILLENEUVE JARDINS ET SERVICES situé à Villeneuve les

Avignon (30400) (2 pages) Page 27

Préfecture du Gard
30-2019-10-01-003 - Arrêté  n° 20191001-B3-001portant modification des statuts de la

communauté de communes Rhôny-Vistre-Vidourle
 (2 pages) Page 30

30-2019-10-01-004 - Arrêté n° 20191001-B3-002  portant modification du périmètre du

Syndicat Mixte des Nappes Vistrenque et Costières (8 pages) Page 33

Sous-préfecture d'Ales
30-2019-10-26-001 - arrêté 19-09-34- retrait habiliation BANCEL Ste Anastasie (2 pages) Page 42

30-2019-10-27-001 - arrêté 19-09-36- renouvellement 6 ans Service funéraire municipal

ALES-VARGIU (2 pages) Page 45

2



D.T. ARS du Gard

30-2019-09-25-022

Décision tarifaire portant modification du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune prévu au 

CPOM de l'asociation educ et aide infirmes mentaux pour

l'IMPro Les Chataigniers

D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-022 - Décision tarifaire portant modification du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévu au 
CPOM de l'asociation educ et aide infirmes mentaux pour l'IMPro Les Chataigniers 3



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-022 - Décision tarifaire portant modification du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévu au 
CPOM de l'asociation educ et aide infirmes mentaux pour l'IMPro Les Chataigniers 4



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-022 - Décision tarifaire portant modification du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévu au 
CPOM de l'asociation educ et aide infirmes mentaux pour l'IMPro Les Chataigniers 5



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-022 - Décision tarifaire portant modification du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévu au 
CPOM de l'asociation educ et aide infirmes mentaux pour l'IMPro Les Chataigniers 6



D.T. ARS du Gard

30-2019-09-25-023

Décision tarifaire portant modification du prix journée 

pour 2019   ESAT P LAPORTE

D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-023 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019   ESAT P LAPORTE 7



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-023 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019   ESAT P LAPORTE 8



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-023 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019   ESAT P LAPORTE 9



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-023 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019   ESAT P LAPORTE 10



D.T. ARS du Gard

30-2019-09-25-021

Décision tarifaire portant modification du prix journée 

pour 2019  ITEP Garrigues

D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-021 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019  ITEP Garrigues 11



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-021 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019  ITEP Garrigues 12



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-021 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019  ITEP Garrigues 13



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-021 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019  ITEP Garrigues 14



D.T. ARS du Gard

30-2019-09-25-019

Décision tarifaire portant modification du prix journée 

pour 2019 IMPro Capitelles

D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-019 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019 IMPro Capitelles 15



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-019 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019 IMPro Capitelles 16



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-019 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019 IMPro Capitelles 17



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-019 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019 IMPro Capitelles 18



D.T. ARS du Gard

30-2019-09-25-020

Décision tarifaire portant modification du prix journée 

pour 2019 IMPro Capitelles

D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-020 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019 IMPro Capitelles 19



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-020 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019 IMPro Capitelles 20



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-020 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019 IMPro Capitelles 21



D.T. ARS du Gard - 30-2019-09-25-020 - Décision tarifaire portant modification du prix journée  pour 2019 IMPro Capitelles 22



DDTM du Gard

30-2019-10-01-002

ARRETE PREFECTORAL portant rejet de demande

d’autorisation environnementale

au titre des articles L.181-1 et suivants du code de

l'environnement , concernant le projet de réaménagement

de la RD 310

Commune de Gaujac

Le préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000,

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu  le code de l'environnement notamment les articles R181-13, R181-34 et L181-10 ;

Vu le code civil ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du

schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Rhône

Méditerranée ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation de

signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM30) ;

Vu la décision n° n°2019-AH-AG02 portant subdélégation de signature en matière

d’administration générale en date du 9 septembre 2019 ;

Vu la demande d’autorisation environnementale déposée par COMMUNE DE GAUJAC

représenté par madame le Maire en date du 24 mai 2019 enregistrée sous le n° 30-2019-00190

concernant l’opération suivante :Projet de réaménagement de la RD 310 sur la commune de

GAUJAC;

Vu le dossier et les pièces fournies ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé sollicité en date du 24 mai 2019 ;

Vu l’avis de l’EPTB des Gardons sollicité en date du 24 mai 2019 ;

Vu l’avis de la commission locale de l’eau des Gardons sollicité en date du 24 mai 2019 ;

Vu l’avis du Syndicat mixte d'aménagement du bassin versant de la Cèze sollicité en date du 20

juin 2019 ;

Vu l’avis du conseil départemental sollicité en date du 24 mai 2019 ;

Vu la demande de compléments adressée à la commune de Gaujac le 1 juillet 2019  par le service

coordonnateur de l’instruction ;

Vu la réponse formulée par le bureau d’étude Cereg en date du 28 juillet 2019 ;

Considérant que la capacité d’infiltration actuelle des fossés s’effectue sur un linéaire de 1020 m

répartis de part et d’autre de la RD 310 ;

Considérant que le projet a pour conséquence de buser le fossé sud sur 295 m ;

Considérant que ce busage constitue une imperméabilisation des sols ;

Considérant que les mesures de compensations à l’imperméabilisation proposées dans le dossier

initial (regard à chambre de stockage) ne constituent pas une solution durable ni équivalente à un

fossé ouvert du fait du colmatage ;

Considérant qu’aucune autre mesure de compensation à l’imperméabilisation n’est présente dans

les compléments fournis par le pétitionnaire ;

Considérant que le projet n’est pas de nature à respecter les objectifs et principes du SDAGE 

SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 ;

Considérant que le projet n’est pas de nature à respecter les objectifs et principes de l’article

L211-1 du Code de l’environnement ;

Considérant en conséquence qu’il convient de refuser la demande d’autorisation dès la fin de la

phase examen dans les conditions définies par l’article R181-34 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRETE

Article 1 :  Rejet de demande d'autorisation environnementale

En application de l’article R.181-34 du code de l'environnement, la demande d'autorisation

environnementale déposée par la COMMUNE DE GAUJAC concernant :

Projet de réaménagement de la RD 310 sur la commune de GAUJAC

est rejetée.

Article 2 :  Voies et délais de recours

En application du 1°) de l’article R.181-50 du code de l'environnement, le présent arrêté est

susceptible de recours par le pétitionnaire devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans un délai de deux mois à compter de la date de notification au pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " Télérecours

citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 :  Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du GARD. Une copie de

cet arrêté est transmise pour information à la commission Locale de l’Eau. Une copie est adressée

à chacune des communes consultée dans le cadre de l’instruction de ce dossier. Un extrait de la

décision, indiquant notamment les motifs qui la fondent, est affiché à la mairie de Gaujac pendant

un mois au moins.

Cet arrêté est également mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du GARD.

Article 4 :  Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Gaujac, le directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de l'agence

Française pour la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et

dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Gaujac.

Le préfet,
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